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GLANURES MOUDONNOISES

Chavannes sur Moudon. — La chapelle de Notre-Dame. — Les
seigneurs de Villardens. — Les tfites de boeuf.

Chavannes sur Moudon

Ceux a qui ce sejour tranquille
Est inconnu,
Ignorent

plus d'un effet et plus d'une cause. Situe sur le versant nord-
ouest d'une colline, dont la cr£te est couronnee par une foret
de sapins, le village, forme par une de ces agglomerations de

bätiments serres les uns contre les autres, comme c'etait
l'usage aux temps troubles des invasions des hordes etran-

geres, a vue d'un cote sur la basse Broye, d'un autre cote

sur cette partie de la riviere qui forme la haute Broye et
dont le cours sinueux se devine au pied de la gorge pro-
fonde de Brivaux.

Par delä cette gorge les regards se portent, ä l'ouest sur
le versant oppose dans une anfracture duquel le clocher de

Syens dessine sa silhouette, au midi sur les roches boisees

derriere lesquelles disparait le village de Vulliens, plus au sud

encore sur cette partie agreste du canton de Fribourg oü

1'on decouvre les villages de Montet et de Vuarmarens.

Un pareil site semble tout ä fait propre ä provoquer des

meditations diverses chez les habitants. Quand le vent d'oc-
cident souffle avec impetuosite sur la contree en y accumu-
lant les rafales, ou que le plus terrible des autans passe par
dessus le village en donnant le frisson, ces meditations reve-

tent tout naturellement une teinte de melancolie non sans

une tendance philosophique.
Tel apparut au premier plan le chätelain Dutoit, lors-

qu'apres avoir entendu souffler souvent le vent, la bise et le

dari, il eprouva le besoin de faire part ä ses combourgeois
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de ses impressions dans une paraphrase de cette sentence
de l'Ecclesiaste : Vanite des vanites, tout est vanite. Cette

meditation, ecrite dans le pur patois de la contree — ce qui
en fait le charme — a ete imprimee jadis dans un recueil de

morceaux en dialecte patois publie ä Lausanne. N'ayant pas
le texte sous les yeux, je n'en donne qu'un resume, en citant
de memoire le passage ci-apres, lequel peut etre considere

comme une sorte d'introduction :

« L'oura sin va dece dele devers Romont, e tornavira per
damont, e pu can la fe tote sorte de virevoute per le coute
sin retorna au cu dau tsin, nion ne sa yo. >

Si le chätelain de Chavannes ne sait ni oü va le vent ni
d'oü il vient, en revanche il a fait beaucoup d'experiences

qui lui ont montre l'instabilite des choses humaines et les

vicissitudes de la fortune. II a fait de louables efforts pour
assurer la prosperity de sa commune et le bien-etre de sa

famille. II a repare sa maison de fond en comble ; il a bou-
che tous les trous des souris — boutsi ti le pertous dai

rates — ; il a enseigne la sagesse ä ses combourgeois et il a

preche d'exemple. Qu'est-il reste de tout cela rien. Vanite
des vanites, tout est vanite et rongement d'esprit.

Mais ce coeur lasse, ce philanthrope decourage, a eu plus
tard sa contre-partie chez un autre villagien, qui a illustre sa

commune dans la premiere moitie du siecle passe et que
j'ai connu dans mon jeune äge. Je veux parier du president
Crausaz.

Le president Crausaz, je vois encore ce vieillard, petit de

taille, courbe par l'age, s'acheminant vers la ville oü l'appel-
lent ses fonctions. II marche lentement et prudemment,
tätant le terrain avec sa longue canne ä pomme d'ivoire, sur
l'etroit sentier qui, du mont de Chavannes, vient se souder ä

l'allee des noyers. Tour ä tour bourru et goguenard il ne

s'inquiete guere du qu'en dira-t-on, et porte avec aisance un
costume qui rappelle les derniers temps de l'epoque
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bernoise. II remplit bien le fauteuil presidential du tribunal oü

il se fait remarquer dans les grandes causes par sa dignite et
son impartiality. A vrai dire, sa maniere archai'que de diriger
les debats etonne parfois les jeunes membres du barreau

vaudois qui ont de la peine ä s'habituer aux allures d'un magis-

trat du bon vieux temps.
Ces deux exemples — ils ne sont assurement pas les seuls

— suffiront pour montrer que la population de Chavannes

n'a pas ete etrangere au mouvement intellectuel du pays
romand. Peut-etre trouverait-on la cause de ce fait dans les

rapports frequents que cette population soutenait avec celle

de la ville de Moudon. Ces rapports etaient non seulement
des relations de voisinage mais encore des liens de combour-

geoisie. Les manuaux des Conseils de la bonne ville nous en

donnent des preuves incontestables.
Ainsi en 1529, six bourgeois de Moudon, domicilies ä

Chavannes, renouvellent le serment de bourgeoisie, savoir

Maurice, Glaudius, Roletus et Petrus Dutoit, Roletus don
Rüssel et Humbert Decosterd. « Et juraverunt esse bonos et
fideles illustrissimo domino Duci et ville Meld, commodum

ipsorum perquerere, dampnumvero deducus et incommodum

eorum posse evitare et alia facere que veris et probis bur-

gensibus incombunt ». Et ils jurerent d'etre bons et fideles

ä rillustrissime due et ä la ville de Moudon, de rechercher

l'avantage de ceux-ci, d'eviter leur dommage et leur deshon-

neur et de faire les autres choses qui incombent aux vrais et
honnetes bourgeois.

Quelques annees apres, sept autres habitants de

Chavannes demandent et obtiennent la bourgeoisie de Moudon.
-< Le Jeudi apres la feste Toussaints et le 4e jour de

Novembre (1546) memoire que aujourd'hui date de ces pre-
sentes ont comparu les braves gens de Chavannes sur Moul-

don subsnommes assavoir Pierre Douteyl, Pierre Veyres,
Rolet Duteyl, Jehan Douteil le jeune, Claude Bellaz ont
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este recehus ä bourgeois et ont fait le serment requis es

mains de egrege Jaques Creaturaz chastellyn de Moudon. >

Une grande partie des bourgeois de Chavannes, habitant
cette localite, avaient eprouve le besoin de se faire recon-
naitre bourgeois de Moudon. Cette double bourgeoisie, qui
s'est perpetuee dans la plupart des families jusqu'ä nos

jours, leur procurait certains avantages dont on trouverait
facilement la trace dans les manuaux de la ville de

Moudon.
Ce qui accentue encore le trait d'union qui a lie l'une ä

1'autre les deux communes precitees des les temps les plus
anciens, c'est que Chavannes etait jadis une seigneurie dont

un des seigneurs ou co-seigneurs habitait la ville de Moudon

au commencement du XVIe siecle et meme avant, comme

nous le verrons.
Un de ces co-seigneurs nous est presente par les manuaux

de la ville de Moudon sous le nom de Cathelyn Loys de

Villardens. Mais n'anticipons pas. Voyons plutot, au fur et ä

mesure, les divers renseignements que je trouverai, d'abord
dans les manuaux puis dans le dictionnaire historique de

MM. Martignier et de Crousaz, dans le supplement de

M. Favey, ainsi que dans un autre dictionnaire de la Suisse

par Marc Lütz. A ces renseignements j'ajouterai ceux qu'a
bien voulu me donner M. Max de Diesbach, president de la

Societe d'histoire du canton de Fribourg.
En indiquant les sources oü j'ai puise les elements que j'ai

utilises pour cette notice monographique, je me garderai
d'omettre les vingt-deux parchemins que M. Louis Veyre,
syndic de Chavannes ', a eu l'obligeance de me confier.

Chacun de ces documents est accompagne dun resume

explicatif ecrit ä une date plus recente.

1 Le regrette Louis Veyre, syndic de Chavannes, est decede dans la
force de l'äge, apres une courte maladie, peu de jours apres l'expedition
de cette notice.



— 175 —

En voici un, en langue latine, dont je cite le resume tex-

tuellement, parce qu'il jette un nouveau jour sur la situation

politique de la commune de Chavannes.

« Reconnaissance de la commune de Chavanes sur Moudon

en faveur d'illustre Prince Charles Due de Savoye ä cause

du mandement et chatelenie de Rue par laquelle chaque fai-

sant feu apresent et ä l'avenir dans Ie dit lieu de Chavanes

doit une coupe d'avoine mesure de Rue pour l'avoinerie, les

corvees trois fois l'an, savoir au printems, semoraux et

automne, ä cause des quelles ils doivent (avoir) leur affoyage
dans la haute Joux, et leur est permis de paturer leurs betes

sans contredit dans les paquiers de Rue oü qu'ils soient dans

la dite terre de Rue. Es mains d'egrege Anthoine Roberty
le 27 Mars 1484. Indicio 4me. »

La commune de Chavannes, en 1484, faisait partie de

la chätellenie de Rue, tandis qu'on la voit dejä en 1535

comprise dans les 32 communes de la chätellenie de Moudon.
Le dictionnaire de MM. Martignier et de Crousaz, en

parlant de Chavannes, ne va pas au-delä du XVIIe siecle.

« Chavannes (sur Moudon) (Cabance) petit village
communal du cercle de Moudon, ä 45 minutes S. E. de cette
ville. C'etait une petite seigneurie qui, au milieu du XVIIe
siecle, appartenait ä n. Jean-Philippe Loys, seigneur de Vil-
lardin »...

D'autre part M. Favey mentionne qu'ä l'epoque bernoise,
le village de Chavannes dependait de la chätellenie de

Lucens.

Je ferai remarquer que la chätellenie de Lucens pouvait se

dire de la chätellenie de Moudon, Lucens etant la residence
du bailif et Moudon le chef-lieu de l'arrondissement.

Ces braves gens de Chavannes, comme d'ailleurs les

habitants des autres communes du pays romand, exception faite
des nobles, bourgeois et habitants de la ville de Moudon,
dtaient surcharges de redevances de tout genre, au temps
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des princes de Savoie. Droits feodaux envers le due : avoi-

nerie, corvees, etc.; lauds, censes et dimes dus au seigneur
de Villardens, sans compter ce qui revenait ä la eure de

Morlens, tout cela n'etait pas pour leur rendre la vie facile et
agreable. La dime, on se la disputait. Elle excitait la con-
voitise des gens d'eglise autant que des seigneurs. II advint
qu'un jour le eure de Moudon crut pouvoir mettre la main

sur certaines gerbes des dimes de Chavannes. Cet acte d'au-
torite donna lieu ä un jugement qui fut rendu ä Moudon

sous la presidence du chätelain et dont suit le resume

(Archives de la commune de Chavannes). « Procedure et
jugement rendu judiciellement ä Moudon sous la presidence
de n. Louys Pomel chätelain du dit lieu, En faveur de Claude

Dutoit l'aine et Pierre ffeu Nicod Dutoit dimeurs du grand
bien de Chavanes sus Moudon Contre venerable et egrege
Jacob d'Estavayer Protonotaire et Cure de l'eglise parochial
de Saint Etienne, Protomartir de Moudon, lequel avait voulu

prendre certaines gerbes des dimes dejä levees par lesdits

dimeurs de Chavanes dans le champ appele Montaney sus la

villaz de Cheseaux lesquelles furent mises entre les mains
du Seigneur, Par laquelle lesdits dimeurs ayant produit leur

possesoire la dite main mise du dit dime est levee en leur
faveur et leur est accorde passement par coutumaces pour
n'avoir le dit eure comparu, contre lequel ils concluent ä la

somme de vingt livres. Acte signe par Michel Frossard le

Jeudy apres la feste des Sls Jaques et Christophe l'an 1520.»

(texte latin). La conquete bernoise n'apporta que bien peu
d'allegements ä ces miseres. Aussi les communiers de

Chavannes durent-ils applaudir ä la revolution de 1798.

Un pareil etat de choses explique, sans la justifier, la folle

expedition des Bourla-papey qui mit notre pays sens dessus

dessous pendant quelque temps.

*
* *
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La chapelle de Notre-Dame

II existait autrefois ä Chavannes, dit M. Favey, une
chapelle de Notre-Dame qui etait en 1453 filiale de l'eglise de

Morlens. Cette chapelle existe encore. Seulement elle a subi,
des l'epoque de la Reformation, plusieurs transformations

qui doivent la rendre assez dissemblable de ce qu'elle etait

jadis. Entre autres elle a ete separee par un galandage en

deux parties, dont l'une est destinee ä recevoir les archives
de la commune. L'autre a ete amenagee pour le service de

l'Eglise nationale dont le culte y est celebre tous les quinze

jours par un des pasteurs de la paroise de Moudon.

Au voyageur qui aborde le village par la route, la

chapelle montre une de ses faces laterales percee d'une fenetre

qui a ete agrandie et par consequent defiguree. L'edicule se

presente d'ailleurs assez bien, surgissnat au milieu d'un

groupe de maisons et surmonte d'un clocher, lequel a ete

pourvu d'une cloche vers la fin du XVIIIe siecle, si l'on en

juge par l'inscription ci-apres qu'on lit sur cette cloche:
« J'appartiens ä l'honorable commune de Chasvane Jean

Pierre Veyre gouverneur atteste. Fait par Jean Daniel Dreffel
maitre fondeur ä Geneve 1776. »

Cette cloche etait-elle la premiere en date ou avait-elle

pris la place d'une precedente La question est moins impor-
tante que celle qui a trait ä l'existence d'un vitrail place
malheureusement un peu trop dans la chapelle pour qu'on
puisse le voir facilement. Ce vitrail merite une attention
toute particuliere par sa forme et ä cause de ce qu'il repre-
sente, surtout parce qu'il est une des preuves des rapports
qui existaient entre le village de Chavannes et la famille des

Loys de Villardens.
Dans son ensemble le vitrail a la forme d'un Parallelogramme

regulier de 32 centimetres de haut sur 22 centimetres

de large.
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La partie superieure represente le sacrifice d'Isaac. Le

centre est occupe par un ecu ecartele de Loys et de Glane,

tandis que la partie inferieure contient un cartouche renaissance

avec cette inscription : n. Philippe loys seigneur de

VILLARDENS MONTET, CONSEIGNEUR DE PRAHIN, DOMPNELOYE ET

brenles. l'an 1613. En dehors de chacun des cotes de l'ecu

apparait une figure de femme en pied, l'une portant un
enfant sur son bras — probablement la Vierge Marie avec

l'enfant Jesus — l'autre tenant ä la main un miroir — peut-
etre une allegorie de la Verite.

Suivant les indications qui m'ont ete donnees par une

personne
1 qui possede des connaissances heraldiques dont

je ne suis que trop depourvu, l'ecu serait ecartele au I et 4,
d'azur et ä un demi vol d'or qui est de Loys ; au 2 et 3 de

gueules ä un dextrochere d'argent portant une clef de meme,
le panneton en chef et issant d'une nuee de meme, mou-
vante du flanc senestre de l'ecu qui est de Glane. L'ecu est

timbre d'un heaume grille pose de trois quarts. Cimier : un
demi vol d'or. Lambrequins aux couleurs de l'ecu.

En dessous du vitrail se voient plusieurs rangees de cives,

autrement dit de vitraux colories ä mailies de plomb.
M. Louis Veyre, syndic de Chavannes, m'a affirme que la

chapelle etait jadis entourde d'un cimetiere et que, plus
anciennement encore, soit avant la Reformation, les

habitants de Chavannes ensevelissaient leurs morts dans le cimetiere

de Morlens. La foret qui couronne la crete de la colline
au-dessus du village et qui se divise en deux parties : le bois
de Chany et le bois d'Ardraz, ce dernier sur territoire fri-
bourgeois, est coupee en travers par un sentier qui a

conserve la denomination de Chemin des morts. Ce chemin

aurait ete pratique par les convois funebres que la commune
de Chavannes dirigeait sur le cimetiere de Morlens. Ainsi est

1 M. Meylan, docteur-medecin.
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confirme le fait, mentionne par M. Favey, que la chapelle de

Notre-Dame etait une filiale de l'eglise de Morlens. De

meme aussi celui, dont parle M. le syndic, que le cimetiere
de Morlens servait de sepulture pour les habitants de Cha-

vannes.
Le document 1 dont suit le resume montre que le cure de

Morlens officiait dans la chapelle de Notre-Dame :

« Donation faite par Claude ffeu Claude Perrusset ä Cha-

vannes sur Moudon de huit sols de censfc annuelle et perpe-
tuelle au Cure de Morlens pour celebrer ou faire celebrer dans

la chapelle de la bienheureuse Vierge Marie de Chavanes quatre
grand-messes, savoir une ä chaque mercredi des quatre terns.

Desquelles quatre messes deux doivent etre de requiem pour
le soulagement de Fame de feu Peronnette Chapuis sa femme

et les deux autres pour le repos de son äme, de ses prede-
cesseurs et successeurs, lesquelles seront aussi de requiem

apres sa mort. Acte signe par Jean Saly de Moudon le

26 janvier 1494. » (texte latin.)
En ce qui concerne le vitrail, j'ajouterai, d'apres ce qui

m'a ete dit a ce sujet par M. le syndic, qu'un antiquaire a

fait des propositions ä la Municipality pour I'acquisition de

cet objet et que celle-ci a refuse de s'en dessaisir. II est vive-

ment ä desirer qu'un document de ce genre reste la

propriety de la commune de Chavannes. II ne serait peut-ytre

pas hors de propos d'attirer lä-dessus l'attention de la
Commission cantonale chargee de veiller ä la conservation des

monuments historiques.

(.A suivre). I. Joly,
Ancien Conseiller d'Etat.

1 Archives de la commune de Chavannes.
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